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Glossaire 

 
 

I. Les CAMSP :  

 
Les Centres d’Action Médico-Sociale Précoce ont pour mission de dépister et de proposer 

des soins aux enfants de 0 à 6 ans présentant des déficits sensoriels, moteurs ou mentaux. 

Les CAMSP sont pluridisciplinaires et peuvent être polyvalents ou spécialisés dans 

l’accompagnement d’enfants présentant le même type de handicap. 
 

 

II. Les Centres Médico-Psychologiques (CMP) : 

 
Les CMP sont des établissements publics qui accueillent  les enfants et adolescents en 

souffrance psychique. Ils sont chargés d’un secteur géographique déterminé et sont 

rattachés à un hôpital. Ils sont composés d’une équipe pluridisciplinaire placée sous la 

responsabilité d’un médecin psychiatre.  

 
 

III. les Centres Médico-Psycho-Pédagogiques (CMPP) : 

 
Les CMPP sont des lieux d’écoute, de prévention et de soins qui s’adressent aux enfants et 

aux adolescents qui éprouvent des difficultés d’apprentissage, des troubles psychomoteurs, 

du langage ou des troubles du comportement. Ils sont composés d’une équipe pluridisciplinaire 

placée sous la responsabilité d’un médecin psychiatre. 

 

 

IV. Les Centres de Guidance Infantile (CGI) : 
 

Les CGI sont des lieux de prévention et de soins qui s’adressent aux enfants et aux 

adolescents de 0 à 16 ans présentant ou susceptibles de présenter des difficultés 

psychologiques, des troubles du développement, du comportement ou de l’apprentissage. Les 

CGI sont rattachés à un hôpital. 
 

 

V. Les Maisons Départementales des Solidarités : 

 
Les MDS sont des lieux d’accueil et de conseil du Conseil Général qui sont ouverts à tous les 

habitants du département. Les MDS proposent un accompagnement social ou médico-social, 

notamment pour les difficultés éducatives. 
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VI. La Maison Départementale des Personnes Handicapées : 
 

La MDPH propose un accès unique aux droits et aux prestations des personnes handicapées 

(loi du 11 février 2005). La famille ou le représentant légal dépose une demande de 

compensation du handicap auprès de la Commission des Droits à l’Autonomie de la Personne 

Handicapée. 

 

    VII. Les ITEP : 

 
Les Instituts Thérapeutiques, Educatifs et Pédagogiques accueillent les enfants et 

adolescents qui        présentent des difficultés psychologiques dont l’expression, notamment 

l’intensité des troubles du comportement, perturbe gravement la socialisation et l’accès aux 

apprentissages. Ces enfants et adolescents se trouvent, malgré des potentialités 

intellectuelles et cognitives préservées, engagés dans un processus handicapant qui nécessite 

le recours à des actions conjuguées et à un accompagnement personnalisé. L’enseignement est 

dispensé soit au sein de l’établissement lui-même par des enseignants spécialisés, soit en 

scolarisation (à temps partiel ou à temps plein) dans des classes ordinaires ou spécialisées, 

d’établissements scolaires proches avec l’appui des professionnels de l’ITEP. L’orientation 

vers un ITEP se fait par décision de la Commission des Droits et de l’Autonomie des 

Personnes Handicapées (CDAPH) du département de résidence de l’enfant ou de l’adolescent. 
 

 

   IIX. Les SESSAD-ITEP : 

 
Les SESSAD-ITEP assurent un soutien à l’inclusion scolaire ou à l’acquisition de l’autonomie 

aux enfants ou adolescents, d’intelligence normale, présentant des difficultés, des 

perturbations psychoaffectives, des retards scolaires compatibles avec le maintien en milieu 

scolaire ordinaire. L’orientation vers un SESSAD-ITEP relève de la compétence de la CDAPH 

 


